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1. Objectifs et enjeux de la démarche  
 

Nous œuvrons pour une gastronomie fruitée, créatrice de liens et qui prend soin du Vivant. 

Dans le cadre de notre programme RSE « Care for the future » et du pilier « Inspirons une 
gastronomie fruitée et engagée », nous accompagnons l’évolution des pratiques des artisans du 
goût en proposant une offre de produits qui allie plaisir, naturalité et responsabilité. 

Proposer des produits plus naturels, c’est avant tout garantir des ingrédients plus sains pour les 
consommateurs. 

C’est dans cette dynamique que Les vergers Boiron ont structuré une démarche visant à garantir 
des produits sans résidu de pesticides. À ce jour, 31 % des saveurs proposées par Les vergers 
Boiron sont concernées par l’allégation « sans résidu de pesticides » dans les limites de 
quantification détaillées dans ce cahier des charges. Notre ambition est d’atteindre 80 % d’ici 
2030. 

La mise en place de l’allégation « sans résidu de pesticides » répond à des enjeux majeurs pour 
nos consommateurs, nos partenaires et notre environnement. 

• Garantir la naturalité et la qualité des produits 
En éliminant les résidus de pesticides, nous proposons des produits plus sains, tout en 
maintenant nos standards élevés en matière de goût et de sécurité alimentaire. 

• Renforcer la collaboration avec nos partenaires  
Cette initiative s’inscrit dans une dynamique de progrès collectif. Avec nos fournisseurs, 
nous identifions des leviers pour faire évoluer les pratiques agricoles vers un modèle plus 
durable. 

• Anticiper les évolutions réglementaires 
En intégrant dès aujourd’hui des critères plus exigeants que ceux imposés par la 
réglementation actuelle, nous nous préparons aux futures évolutions législatives. 
 
• Assurer une transparence totale 
Les produits concernés sont clairement identifiés. La liste des saveurs garanties « sans 
résidu de pesticides » est accessible sur notre site web. Cette transparence permet à 
chacun de faire un choix éclairé. 
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2. Présentation de l'allégation « sans résidu de pesticides » 
 

2.1  Principe 

Les vergers Boiron ont mis en place une démarche rigoureuse pour garantir l’absence de 

résidu de pesticides des substances recherchées dans les produits concernés par cette 

allégation. L’allégation repose sur des analyses réalisées sur les produits finis. 

Tous les produits de notre gamme sont progressivement intégrés dans ce projet. À mesure 

de son avancement, de nouvelles références porteront l’allégation « sans résidu de 

pesticides ». 

Les traitements phytosanitaires ne sont pas interdits dans la culture des matières premières, 

à condition qu’ils soient utilisés selon les conditions d’application, les limites règlementaires 

et qu’il n’y ait pas de résidu de substances sur les produits finis. 

L’allégation sans résidu de pesticides est confirmée lorsque les analyses sur produits finis 

montrent que la teneur de chaque substance active recherchée est inférieure à la limite de 

quantification (généralement fixée à 0,01 mg/kg). Cette limite peut varier selon les 

substances et les méthodes d’analyse disponibles (voir annexe 2). 

En cas de non-conformité, l’allégation est retirée de la saveur avec une information sur la 

cause identifiée. 

 

2.2 Méthode d’échantillonnage et contrôle  

Les produits finis portant l’allégation « sans résidu de pesticides » font l’objet d’analyses 

systématiques. Pour chaque lot de produits finis, un échantillon représentatif est analysé 

dans un laboratoire :  

o indépendant 

o appliquant la norme ISO/IEC 17025 et accrédité par le COFRAC, qui est 

l’organisme national d’accréditation en France. Il est chargé de reconnaître 

officiellement la compétence des laboratoires, organismes de certification, 

d’inspection, ou d’étalonnage, à réaliser des prestations conformes à des 

normes internationales. 

 

- Screening de plus de 700 substances actives recherchées (voir annexe 2) intégrant :  
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o Les substances actives autorisées en UE 

o Les substances actives recherchées dans le cadre des programmes de contrôle 

pluriannuels et coordonnés de l’UE destinés à garantir le respect des LMR 

dans les denrées alimentaires 

o Les substances actives ayant fait l’objet de notifications UE sur le site des 

alertes alimentaires RASFF (Rapid Alert System for Food and Feed) 

o Les métabolites des substances actives qui sont inclus dans la définition de 

résidu règlementaire 

o Les pesticides interdits depuis de nombreuses années mais présentant une 

rémanence (ex : DDT, Dieldrin) 

o Les substances actives interdites en UE mais faisant l’objet d’une tolérance à 

l’importation 

Les screening sont régulièrement mis à jour en fonction de l’évolution des LMR 

européennes et des techniques de quantification. 

Un double de l’échantillon analysé est conservé jusqu’à la fin de la DDM  du produit fini par 

Les vergers Boiron pour permettre des vérifications en cas de contrôle. 

Les analyses sont consultables sur demande. 

 

3.  Identité visuelle : 

 

Les saveurs alléguées « sans résidu de pesticides » sont identifiées sur le site internet  

https://les-vergers-boiron.com/ par le logo « sans résidu de pesticides »   ainsi que sur les fiches 

techniques. 

 

                     

 

  

https://les-vergers-boiron.com/
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ANNEXE 1 : Lexique  

 

Pesticide :  Substance chimique ou biologique utilisée pour prévenir, détruire ou contrôler des organismes 

nuisibles, tels que les insectes, herbes envahissantes, les champignons, et d'autres parasites qui peuvent nuire 

aux cultures, aux plantes ou aux animaux. Les pesticides peuvent être classés en différentes catégories, 

notamment : 

1. Insecticides : pour contrôler les insectes. 

2. Herbicides : pour éliminer les mauvaises herbes. 

3. Fongicides : pour lutter contre les champignons et les maladies fongiques. 

4. Rodenticides : pour contrôler les rongeurs. 

Substances actives : « les éléments chimiques et leurs composés tels qu’ils se présentent à l’état naturel ou 

tels qu’ils sont produits par l’industrie, y compris toute impureté résultant inévitablement du procédé de 

fabrication »  

 

Résidu de pesticide : « une ou plusieurs substances présentes dans ou sur des végétaux ou produits végétaux, 

des produits comestibles d’origine animale, l’eau potable ou ailleurs dans l’environnement, et constituant le 

reliquat de l’emploi d’un produit phytopharmaceutique, y compris leurs métabolites et produits issus de la 

dégradation ou de la réaction » 

Métabolite : « tout produit de dégradation d’une substance active, qui est formé soit dans un organisme, soit 

dans l’environnement » 

 

LMR (limite maximale en résidu) : « concentration maximale en résidu de produit phytopharmaceutique, 

officiellement fixée, tolérée dans une denrée alimentaire en l’état ou transformée destinée à l’homme ou aux 

animaux. La LMR est généralement exprimée en milligramme de substance par kilogramme de denrée (PPM 

parties par million). 

C’est une norme établie par les autorités sanitaires. Ces limites sont mises en place pour garantir la sécurité 

alimentaire et protéger la santé des consommateurs. Les LMR sont fixées en tenant compte des données 

scientifiques sur la toxicité et l'exposition, et elles varient selon les types d'aliments et les substances 

chimiques.  

LQ (limite de quantification) : « concentration minimale de substance mesurable par une méthode d’analyse 

validée, dans un substrat défini »  

 

LD (limite de détection) : « concentration minimale de substance détectable par une méthode d’analyse 

validée, dans un substrat défini, mais non mesurable de façon précise ». 

Screening :   méthode d’analyse permettant de détecter et de quantifier à partir d’un échantillon plusieurs 

centaines de molécules et leurs métabolites (contrairement à des méthodes « mono-résidu » qui sont des 

méthodes permettant d’analyser une seule molécule en raison de leur propriété chimique, nécessite la mise en 

œuvre d’une méthode de dosage spécifique) 
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ANNEXE 2 : Screening des matières actives analysées et seuils de 
quantification 
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